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LES ÉVÉNEMENT, 

que les républicains s'en réjouis-
. . nous ne nous étonnons pas de 
lr leurs adversaires s'en attrister. 
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« *.^°us ne sommes point, par défi-
" ceu°r les alliés de ceux-ci ou de 

'e n r Par ^^nition, nous sommes 
tiou ^ radical : nous sommes nous; 

" l'uni emeurons fidèles, nous, à 
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0n ?es §auches et nous souhai-
-- îu'une alliance soit possible 

Quelques commentaires à propos des j 
commentaires que l'on a fait sur le 
Congrès de Grenoble. 

Nous n'attendions pas du Congrès 
de Grenoble qu'il nous apportât une 
Révélation... Il n'y a pas de Pentecôte 
en politique. Mais on l'avait tant de 
fois tué ce pauvre parti radical, on 
l'avait si profondément enseveli, par-
fois sous des fleurs et plus souvent 
sous des malédictions, qu'il était né-
cessaire d'affirmer son existence et sa 
volonté d'action. C'était nécessaire et 
suffisant... 

Après le Congrès de Grenoble, on 
pourra dire de lui, comme Cyrano de 
son nez, « bien des choses, sans dou-
te », excepté qu'il est mort. 

Ses adversaires sont plutôt disposés 
à le trouver trop vivant. De quoi ils es-
sayent de se consoler en se persuadant 
qu'il porte en lui les symptômes pré-
curseurs d'une inévitable dislocation. 
Leur diagnostic est qu'il est atteint 
d'une maladie incurable : la division. 
Sous des formes diverses, tous répè-
tent à l'envi ce que nous lisions hier 
sous la forme suivante dans un organe 
régional pour qui le radicalisme c'est 
l'ennemi : 

« Les discours prononcés à Greno-
« ble montrent combien est divisé le 
« Parti radical-socialiste. Mais le Con-
« grès s'ingénie, comme nous l'avions 
« prévu, à trouver des formules qui 
« dissimulent ces divergences. » 

Notre confrère, lui, s'ingénie à dis-
simuler son dépit, qui n'a rien d'amou-
reux. On sent l'amertume de -ses re-
grets à travers la joie affectée de sa 
constatation. Il attendait, il espérait 
une rupture qui ne s'est pas produite. 
On ne lui a pas fait ce plaisir d'une 
scission. Les radicaux, malgré des di-
vergences que tout le monde connaît, 
ne se sont pas séparés. Comment se 
peut-il faire qu'ils restent unis étant 
divisés ?... 

C'est que ces divergences portent sur 
des détails et n'affectent aucune-
ment l'accord sur les principes. Et 
voilà, certes, une belle découverte ! Le 
parti radical-socialiste groupe entre 
eux pour une œuvre commune des 
hommes de tempéraments divers et 
d'avis parfois différents ! En quoi ce-
la est-il étonnant alors que la liberté 
d'opinion est le premier principe répu-
blicain ? Il n'y aurait, d'ailleurs, nul 
besoin de convoquer en Congrès les 
adhérents d'un parti pour discuter les 
décisions à prendre si tous pensaient 
Par ordre et au commandement. 

Tous les groupements en sont plus 
°u moins réduits à ce sort humain. 
Si l'on attendait pour se rassembler 
?ue tout le inonde pensât de même 
sur toutes les questions, il n'y aurait 
de possible ni parti ni action collective 
pomme il n'existe pas deux êtres 
identiques dans l'innombrable huma-nte, il y aurait autant de parti que 
«individus. 

Et le moins divisé de tous est enco-
re le parti radical-socialiste lequel ras-
semble les républicains qui veulent la 
ïensée libre, la paix sociale et la jus-
tlce entre les hommes comme entre lej, 
Peuples. La liaison entre eux se fait 
P
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ent dans une libre, 
l°ut, à fait libre entente... , 

est cette entente cordiale qui s'est 
formée à Grenoble et s'il est assez na-turel 

sent 

« avec les socialistes qui, en tant d'en-
« droits, ne sont que des radicaux 
« modérés. Cette alliance, ne l'avons-
« nous pas formellement offerte ? Mais 
« on nous la refuse, du moins avec les 
« clauses précises qui la rendraient 
« féconde. Sommes-nous pour cela 
« condamnés à l'inaction ? N'y a-t-il 
« pas, à nos côtés, des républicains 
« sincères, susceptibles de travailler 
« avec nous à l'application d'un pro-
« gramme minimum ? Et les socialis-
« tes eux-mêmes nous ont-ils jamais 
« demandé une autre chose que d'es-
« sayer cle réaliser, non leur propre 
<l programme théorique et doctrinal, 
« mais le nôtre ? Si les circonstances 
« le permettent, nous serons prêts à 

4< tenter cet effort de réalisation. Car 
« nous nous refusons à croire qu'il 
« n'y ait pour ce pays d'autre alterna-
« tive que d'être gouverné par une 
« coalition socialiste et radicale ou 
« bien, si celle-ci apparaît momenta-
« nément impossible, d'être menée par 
« la réaction. Le mérite du congrès de 
« Grenoble est d'avoir compris que le 
« dilemme ainsi posé était un faux di-
« lemme et qu'il comportait, proche ou 
« lointaine, selon les événements, une 
« troisième et sage solution. » 

Cette troisième et sage solution est 
sans doute la concentration, seule for-
mation possible dans la Chambre telle 
qu'elle est composée. Nous le disions 
ici même au lendemain du déplorable 
Congrès d'Angers où l'on s'acharna à 
démolir ce que l'on va essayer de rebâ-
tir aujourd'hui. L'expérience a été du-
re ; le détour a été long... Il n'est ja-
mais trop tard, — dit-on pour recon-
naître une erreur. Mais il est plus faci-
le, de la faire que de la réparer. 

Emile LAPORTE. 
-000-
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GOLLEGTiûiS D'AUTOGRAPHES 
Un collectionneur parisien d'autogra-

phes, M. Antoine Hauptmann, se vante de 
posséder la plus grande collection d'au-
tographes contemporains qui existe au 
monde. En l'espace de neuf années seu-
lement, il a réussi, paraît-il, à réunir 
dans son album 3.000 signatures, par/ni 
lesquelles se trouvent celles de huit rois, 
dix chefs d'Etat, cinquante généraux et 
maréchaux, vingt-six maharadjahs, tren-
te-cinq cardinaux et plus de deux cents 
reines de beauté. Ce précieux album con-
tient également des noms illustres dans le 
monde entier : Gandhi, Einstein, l'ami-
ral Byrd et Charlie Chaplin sont parmi 
les plus beaux fleurons de cette collec-
tion. M. Hauptmann, comme le personna-
ge de cette opérette bien connue, pour-
rait lui aussi chanter : 

J'ai fait trois fois le four du monde. 
Car, en réalité, il a,, à trois reprises, 

« bouclé la boucle » autour du globe 
{errestre pour se livrer à la chasse aux 
autographes : chasse qu'il a faite à pied, 
à cheval, en automobile, en chemin de 
fer et en bateau... Il faut croire que c'est 
là un travail astreignant, car M. Antoine 
Hauptmann annonce maintenant son in-
tention de consacrer le reste de sa vie à 
des études philosophiques, sans plus 
songer à accroître encore sa collection... 

Cette collection, d'ailleurs, peut-elle 
revendiquer le titre de « greatest in the 
ivorld » ? Des gens qui s'y connaissent 
affirment qu'un Anglais, M. Reginal Bray, 
de Forest Hill, a une eollection qui l'em-
porte sur celle de M. Antoine Hauptmann. 
Il aurait réuni, dit-on, dix mille signatu-
res et il aurait, pour atteindre ce but, dé-
pensé la somme coquette de dix mille li-
vi es sterling, ce qui représente 1.250.000 
francs, et, très exactement, 125 fr. pour 
chaque autographe. Ce n'est pas excessif, 
dites-vous. Mais si nous ajoutons que ces 
10.000 livres sterling représentent exclu-
sivement les frais de timbres de M. Régi-
nald Bray, pour sa correspondance avec 
les gens célèbres dont il sollicitait l'auto-
graphe, la situation se présente sous un 
jour entièrement différent. 

M. Bray attache surtout de l'importan-
ce au fait que la signature lui soit donnée 
à un lieu historique ou prétendu tel. C'est 
ainsi qu'à force de patience, il a réussi à 
se faire donner, à Pretoria, la ville illus-
trée par la guerre des Boërs la signature 
de Lord Roberts, qui commandait l'ar-
mée anglaise à cette époque et qui sou-
mit la vaillante nation boër. Profitant de 
l'occasion, M. Bray a parcouru tous les 
champs de bataille de cette campagne et 
H a fait signer sur son album, à l'endroit 
même de leurs exploits ■— et pour au-
tant qu'Us vivaient encore — les divers 
généraux anglais qui avaient dirigé les 
opérations. 

Pendant la guerre russo-japonaise, cet 
infatigable amateur s'est rendu à Port-
Arthur ; il a réussi à obtenir une audien-
ce de l'amiral Togo, et, en outre, sa si-
gnature. M. Bray ne recule devant aucun 
obstacle : n'a-t-il pas arraché un auto-
graphe au célèbre explorateur anglais 

Informations 
IV3. Doumergue parti pour le Maroc 
M. Doumergue a quitté à Paris, diman-

che soir, par la gare de Lyon, pour se 
rendre à Toulon, où il s'est embarqué 
lundi à destination du Maroc. ' 

II1 arrivera mardi matin à Casablanca. 

Election législative 
Voici les résultats du scrutin qui a eu 

lieu dimanche dans la deuxième circons-
cription de Rennes : 

Inscrits : 20.407 ; votants : 10.089 ; 
blancs et nuls : 2G0 ; suffrages exprimés : 
15.820. Ont obtenus : MM'. Thébault, ré-
publicain indépendant de gàùche, 0.231 
voix ; Charles Ja-cquari, républicain dé-
mocrate, 5.787 ; Quessot, socialiste 
S. F. I. O., 2.842 ; Noël, républicain de 
gauche, 515 ; Manceau, communiste, 373. 
11 y a ballottage. Il s'agissait de rempla-
cer M. Guérault, républicain de gauche, 
décédé. 

Congrès radical-socialiste 
Le 27e Congrès radical socialiste a 

clos ses travaux, dimanche. La séaTîce ne 
clôture était présidée par M. Hûlin, an-
cien député. 

M. Paganon, député de l'Isère, a donné 
lecture cle la déclaration du parti, dans 
laquelle if est dit : 

« Nous voulons proclamer notre réso-
lution de repousser toute altiance avec 
toutes les droites cléricales, nationalistes 
et conservatrices. Nous voulons rester 
fermement dans l'opposition contre tout 
gouvernement appuyé sur elles, afin de 
mieux préparer le redressement ardem-
ment souhaité par la France démocrati-
que. 

« A cet effet, notre parti demeure prêt 
à assurer, le cas échéant, les responsabi-
lités du pouvoir, à réaliser l'union des 
républicains sincèrement laïques et épris 
de réformes sociales, autour d'une politi-
que de progrès et de paix. « 

La Déclaration a été votée à l'unanimi-
té. Le banquet de clôture a eu lieu à 
1 heure 1/2. 

Des discours ont été prononcés par 
MM. Vallier, Paganon, Perrier, Durand, 
Martinaud, Deplat, Herriot, Daladier. 

En Allemagne 
On apprend de source autorisée que le 

gouvernement travaille activement à l'éla-
boration de la déclaration ministérielle, 
que te chancelier Briining compté lire 
jeudi prochain, si les séances constituti-
ves sont terminées. 

En ce qui concerne la présidence du 
nouveau Reichstag, les journaux décla-
rent que les socialistes restant le groupe 
le plus fort, ce seront eux qui revendique-
ront le fauteuil présidentiel. Les qualités 
de M. Lœbe, comme président étant, au 
surplus, reconnues par tous les autres 
partis politiques, on considère sa réélec-
tion comme certaine, malgré l'opposi-
tion des socialistes-nationaux et des com-
munistes. 

En Espagne 
Le général Morla, directeur général de 

la Sûreté a confirmé que le commandant 
aviateur Franco avait été arrêté et incar-
céré pour une faute d'ordre purement 
militaire ; mais on est porté à croire 
que cette arrestation a bien été motivée 
par les déclarations républicaines faites 
par le commandant. 

Le directeur de la Sûreté générale a 
indiqué, d'autre part, que divers éléments 
extrémistes s'apprêtaient à faire une 
grande campagne d'agitation dans plu-
sieurs provinces. Les autorités suivaient 
depuis quelque temps le développement 
de ce mouvement, qui ne présente d'ail-
leurs pas une bien grande importance, et 
ont pris toutes les mesures nécessaires 
pour l'étouffer dans l'œuf. 

A Séville, les présidents des Associa-
tions ouvrières ont été arrêtés et les lo-
caux des Syndicats ont été fermés. 

Lgs ordres d'arrestations ne se limitent 
pas aux éléments ouvriers. 

Au Maroc 
Un avion militaire a été atteint, au 

cours d'une reconnaissance vers le sud 
d'Erfoud, par des balles tirées par des 
dissidents et qui le contraignirent à se 
poser sur le sol. 

Les deux aviateurs qui le montaient, 
voulant s'enfuir, furent tués par les dis-
sidents. 

îiimnimiiiimimmiiiimiiiimiiiiimminiimi 
Stanley, alors que Stanley était sur te 
point d'entrer en agonie j 

La collection de M. Réginald Bray of-
fre d'ailleurs, comme toutes les collec-
tions de ce genre, un curieux amalgame : 
on y trouve la signature du Pape Pie X 
à côté de celles d'un homme politique 
chinois, Li-Hung-Chang, de nombreuses 
têtes couronnées, et de plusieurs crimi-
nels célèbres qui furent condamnés à 
mort. 

Le dernier autographe de la collection 
Bray

 e
st une lettre de Bernard Shaiv 

avisant le collectionneur, en termes dé-
nués d'amabilité, qu'il refuse énergique-
ment d'accéder à sa demande. Mais la 
lettre étant signée de Berriard Shaw per-
sonnellement,, M. Bray a .quand même 
obtenu ce qu'il désirait... 

Crise financière en Amérique 
Le marché,aux valeurs de New-York a 

atteint, samedi, son point le plus bas 
depuis 1928, et le volume d'affaires a été 
le plus important qu'on ait enregistré 
depuis la débâcle de juin dernier. 

Les actions de PU."S. Steel menèrent le 
marché, perdant 12 points. Le groupe en-
tier des valeurs industrielles a atteint le 
niveau le plus bas depuis deux ans, et 
quelques-unes de ces actions sont tom-
bées à un point qu'elles n'avaient jamais 
atteint. Les ferroviaires n'ont jamais été 
aussi basses depuis quatre ans. 

Au cours de cette semaine, pas moins 
de 21 millions 75.000 titres ont changé 
de mains, alors que les opérations, la 
semaine précédente, avaient porté sur 
16 millions 683.795 titres. 

FEU ©E MOTS. 
—' Après avoir gagné il y a quelques 

jours un million à la loterie des Bons de 
l'Exposition Coloniale, M. Brémont, 
commerçant à Poitiers, vient de gagner 
un million au tirage financier de la Ville 
de Paris. 

— M. Poncet, ministre de l'Economie 
nationale, a présidé, dimanche, l'inaugu-
ration de la siatue de Chateaubriand à 
Combourg. 

— L'Ecole supérieure d'aéronautique 
a été remise à l'Etat, samedi, sous la pré-
sidence de M. Eynac, ministre de l'air. 

S 
i S ECHOS 

Divertissements pas fatigants. 
Le tragédien, depuis que le théâtre lui 

laissait des loisirs, n'aimait rien tant que 
les charades et les devinettes. Il en in-
venta sur tout et pour tout. Les actualités 
[es moins sensationnefles y passaient. 
Quand il donnait son premier, le visage 
s'éclairait d'un sourire. A son second, il 
exultait. A son troisième, il se tordait. 
Pour son tout, il demandait grâce. Ce 
n'était pas toujours profond comme du 
Schopenhauèr, mais il y a plus mat. 

Voici, par exemple, l'une de ses der-
nières créations, avant sa maladie : 

— Quelle est la chose qui, au féminin, 
vous empêche de marcher et vous per-
met, au masculin, de filer à toute vi-
tesse ?... 

A cette question, tout le monde sourit 
en dessous. On flaire de l'équivoque, on 
cherche, on jette sa langue au chat. 

Alors, le grand tragédien, simplement: 
— Eh bien, au féminin, c'est l'ataxie 

locomotrice, et, au masculin, le taxi-lo-
comoteur... ' -

Ce n'est pas méchant. Et l'on né peut 
pas passer tout son temps à traduire So-
Bonne raison. 

Par une pluie torrentielle, Tristan 
Bernard arriva la semaine dernière dans 
une petite localité de la côte basque. 

Pour laisser passer l'orage, notre hu-
moriste national se réfugia quelques ins-
tants sous la marquise de la gare. 

Plusieurs personnes s'y trouvaient dé-
jà, attendant, comme l'auteur de Triple-
patte, une éciaircie dans le ciel. 

Un quidam chercha . même à lier 
conversation avec ce voyageur dont ia 
barbe fleurie l'impressionnait favorable-
ment. 

— Croyez-vous, hein, quel temps de 
chien ! 

— Et dire que ça dure depuis des 
mois ! 

— Pensez-vous, Monsieur, que cette 
mauvaise saison va persister dans le 
pays ? 

—• Je ne sais pas, Monsieur, fit modes-
tement le pince-sans-rire... Je né suis 
pas d'ici, 
phocle. 

L'humour vagabonde. 

— Je suis toujours malade à la veille 
de partir en voyage. 

— Pourquoi ne pars-tu pas un jour 
plus tôt, alors ? 

* ** 
— Où est votre femme V 
— Elle est à la maison et elle est de 

mauvaise humeur. 
— Et pourquoi ? 
— Parce qu'elle est forcée de rester à 

la maison. 
* *# 

— A combien estimèz-vous les chaus-
sures qui vous ont été volées ? 

■— Je vais vous dire cela tout de suite : 
elles ont coûté 150 francs neuves, plus 
une première réparation à 35 francs et 
une seconde à 20 francs, soit 205 francs 
au total... 

* ' "v 
** 

— Non, chérie, je t'assure, le menson-
ge n'est pas une de mes faiblesses. 

— C'est vrai, je l'ai remarqué : c'est 
une de tes forces... 

*** — Voyez donc cette jolie femme, en 
face. Croyez-vous qu'elle soit disposée à 
flirter avec moi ? 

— Je vais aller le lui demander : c'est 
ma femme... 

Les Annonces judiciaires et légales peuvent être insérées dans la 
Journal du Lot pour tout le département. 
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FAÇONS DE VOIR ET MANIÈRES DE PENSER 

LA T.S.R ET L'ART 
J'ai chez moi, comme beaucoup de 

gens, un appareil récepteur de T. S. F. 
Quand j'en allume les lampes, j'ai tou-
jours l'espoir qu'il me procurera la pe-
tite, ou même la grande joie d'enten-
dre quelque chose de nouveau et d'un 
peu rare, une .œuvre musicale qui ne 
soit pas passée à l'état de scie, qu'on 
ne sache pas par cœur, dont on ne soit 
pas dégoûté. Il est extrêmement peu 
fréquent que je n'aie pas de déception. 
Cela aussi, cette magnifique inven-
tion qui paraissait si éminemment ap-
te à l'éducation artistique d'un im-
mense peuple d'oreilles fermées aux 
chefs-d'œuvres réservés au petit nom-
bre des raffinés qui fréquentent les 
grandes scènes lyriques et les grands 
concerts, cette invention, dis-je, est 
détournée de sa mission. Que je capte 
les ondes venues des postes français 
ou que je saisisse les émissions étran-
gères, je ne recueille le plus générale-
ment qu'un très petit nombre de mor-
ceaux, choisis évidemment à dessein 
parmi les plus vulgaires, toujours les 
mêmes, indéfiniment ressassés, sou-
vent répétés ia même journée par plu-
sieurs postes différents, et parmi les-
quels exceptionnellement et comme 
par mégarde une page de valeur appa-
raît isolée comme un diamant unique 
au milieu d'un tas de verroteries. 

Pendant quinze jours de suite, j'en-
tendrai — et quelquefois deux fois par 
jour — miauler « Sur la mer cal-
mée » de Madame Butterfly, sanglo-
ter le « pauvre Paillasse » de Léonca. 
vallo, chevroterLes vieilles chansons 
de chez nous de Levadé, murmurer en 
rêve « La chanson de Solweig », le 
« Chant hindou » et la berceuse de 
Jocelyn. Je ne comprends pas qu'il 
faille pour satisfaire le goût du pu-
blic, lui redonner les mêmes plats et 
l'enfermer dans un répertoire d'une 
telle niaiserie. C'est prêter à ce pu-
blic peu de curiosité et c'est avoir 
peu d'imagination. Supposez le plus 
joli pays du monde ; si vous pouviez 
voyager partout à votre gré, vous 
n'iriez pas vous y promener tous les 
jours de votre vie ; vous penseriez à 
varier vos plaisirs en visitant tour à 
tour toutes les régions qui vous res-
tent inconnues. Du moins, mon hu-
meur à moi est ainsi. 

A compter que la musique, comme 
les modernes l'entendent, date du 
XVIe siècle, l'oreille a possibilité d'ex-
plorer l'œuvre musicale énorme de 
quatre cents ans. Dans ce trésor pres-
que inépuisable, les organisateurs des 
concerts peuvent choisir les œuvres 
les plus variées. J'admets que beau-
coup d'entre elles n'aient eu qu'un 
charme saisonnier et que le goût en 
soit passé. Mais il en reste d'assez du-
rablement belles pour que le temps 
n'ait pas eu prise sur elles, d'autres 
qui sont oubliées et qui prendraient, à 
reparaître, un attrait nouveau. Et au 
demeurant, à ne s'en tenir qu'à la pro-
duction du dernier siècle ou même du 
dernier demi-siècle, on la trouverait 
si abondante, que, vraiment, il n'y a 
pas de prétexte à radoter toujours les 
mêmes pauvretés, voire les mêmes 
chefs-d'œuvre qui, à la longue, se ba-
nalisent. Notez qu'en cette production 
il y a de quoi contenter tous les goûts, 
même les plus simples. 

Je suis bien d'avis qu'il faut plaire 
au plus grand nombre d'auditeurs et 
non pas seulement à une élite. Nous 
sommes en démocratie. Mais quel in-
térêt n'y aurait-il pas à éveiller dans le 
plus grand nombre le désir de connaî-
tre et l'intelligence et la beauté ? Pre-
nez le public dans l'ignorance où il est 
et satisfaites par de la musique facile 
son goût de se distraire sans effort ; 
mais ne laissez pas de l'enseigner en 
mêlant habilement à ce qu'il est ac-
coutumé d'entendre, la plus forte pro-
portion possible de ce qu'il faut lui 
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apprendre à entendre. Et vous le ver-
rez insensiblement, j'en suis sûr, s'a-
dapter aux modes d'expression les plus 
différentes, acquérir sans s'en aperce-
voir une culture dont il tirera les joies 
les plus exquises. 

A écouter trente fois de suite un re-
frain banal, on n'acquiert rien ; à se 
familiariser lentement avec les ouvra-
ges du génie qui, d'abord, ont paru 
étranges et difficiles, peut-être ennu-
yeux, on augmente sans cesse sa capa-
cité de jouissance et la conscience en 
est grandie. C'est le bénéfice commun 
que j'attendais de cette T. S. F. qui 
remplit de sonorité les logements les 
plus humbles : et si, par hasard, en 
passant devant la loge de ma concier-
ge, j'écoute sortir du haut-parleur pla-
cé sur la table près de laquelle elle ra-
vaude ses bas, un prélude de Bach, un 
quatuor de Beethoven, un nocturne de 
Chopin ou une suite de Debussy, je dé-
plore qu'on répande avec tant de par-
cimonie cette manne sublime qu'elle 
absorbe sans y prendre garde et qui 
peu à peu lui conférerait, si sa nature 
de pauvre femme le permettait, une 
sensibilité en communion avec la 
mienne. Il me semble que toute l'hu-
manité y gagnerait. A égalité de dis-
positions naturelles, ce qui distingue 
du commun l'homme au goût musical 
raffiné, c'est qu'il a entendu beaucoup 
de musique et qu'à cet exercice son 
sens critique s'est développé en même 
temps que sa sensibilité. 

Faites donc entendre beaucoup de 
bonne musique au commun des hom-
mes et il y a des chances pour qu'un 
très grand nombre d'entre eux fassent 
éclore des dispositions naturelles à la 
compréhension, dispositions qui fus-
sent restées enfouies en eux et qu'ils 
eussent toute leur vie ignorées. Et l'on 
ne me dira pas qu'il est inutile pour 
\ivie — et pour vivre en société — 
de comprendre les œuvres du génie. 
Je trouve au contraire, et développe-
rai cette idée quelque jour, que la re-
ligion de l'art est celle qui est la plus 
apte à fonder la fraternité humaine. Il 
n'est tel, pour s'entendre, que de sa-
voir vibrer ensemble à la même im-
pression et de regarder simultanément 
la même étoile. Un homme de génie 
étant la conscience de la famille hu-
maine, tous ceux qui communient en 
son œuvre participent de cette 
conscience et fondent avec lui l'huma-
nité. 

Ah ! l'on m'objectera la résistance 
du grand public aux chefs-d'œuvre, 
sa foncière absence de goût qui obli-
ge à lui fournir toujours, pour lui 
plaire, ce qu'il connaît déjà et à quoi 
il est attaché par routine. Argument 
commercial. Mais si cet argument, hé-
las ! vaut pour tous ceux qui ven-
dent au public quelque chose et que 
leur intérêt oblige à lui vendre du toc, 
il ne vaut pas pour ceux qui le servent 
pour rien. Les concerts de T. S. F. 
sont gratuits ; ils ne risquent pas de 
manquer de clientèle et par là leur rô-
le éducatif ne saurait être contrarié. 
On ne les écoutera pas moins si on 
supprime le Maurice Chevalier au 
profit de Debussy, de Berlioz, de Bi-
zet, de Wagner et de César Frank. Il 
n'y a donc aucun prétexte sérieux 
pour les avilir complètement. L'éduca-
tion doit profiter pleinement de la 
curiosité générale qui s'attache à eux. 
Ils ont un pouvoir insinuant que n'ont 
ni le journal, ni le livre, ni le théâtre, 
ni le concert ordinaire, ni l'exposition 
d'art. Ils ont la chance de ne pas se 
vendre : ils peuvent donc tout donner, 
même ce qu'on ne leur demande pas 
couramment et qu'on apprendrait à 
la longue, après une période d'exerci-
ce de la sensibilité populaire, à récla-
mer d'eux. 

Octave BÉLIARD. 

Coups de griffe. 

Le Client. — Ce poulet est ce que j'ai 
mangé de plus coriace dans ma vie. 

— Le Garçon, d'un ton confidentiel. — 
Alors, c'est que Monsieur n'a pas encore 
goûté nos côtelettes. 

— Vous me connaissez à peine et vous 
voulez demander ma main ? 

~- Oh 1 Mademoiselle, je vous con-

nais depuis longtemps... C'est dans no-
tre banque que votre dot est déposée !... 

— J'apprends que votre beau-frère est 
très malade. 

— C'est vrai ; mais il est encore bon 
pour un an. 

— Tant que cela ? 
— Oui ; il a eu quatre médecins dif-

férents et chacun d'eux lui en a donné 
pour trois mois. 

LE LISEUR, 
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ironique du Lot 
CONSEIL D'ARRONDISSEMENT 

de Caliors 

Il s'est réuni lundi, 13 octobre, 
sous la présidence de M. Carlin. M. 
Roger Martin, secrétaire-général de 
la Préfecture, assistait à la séance. 
Tous les conseillers sont présents à 
l'exception de M. Marre, excusé. 

Les vœux 
Après discussion et adoption des 

projets à l'ordre du jour, M. Courdes-
ses dépose un vœu relatif à la main-
d'œuvre étrangère, M. Carlin dépose 
un vœu demandant que la ligne 
Cahors-Moissac soit mise en exploita-
tion avant 1932. 

M. Capmas dépose plusieurs vœux. 
Le premier, constatant que les se-

crétaires de Mairie travaillent davan-
tage pour l'Etat ou le département 
que pour les communes, demande 
que leur traitement soit assuré par 
ceux qui utilisent leurs services. 

Le second demande que la conver-
sion de la rente française envisagée 
pour une date prochaine soit aban-
donnée ou retardée le plus possible. 

Le troisième demande que la chas-
se à la bécasse soit autorisée au prin-
temps dans l'arrondissement de 
Cahors, comme elle l'est dans les ar-
rondissements voisins. 

Le quatrième est ainsi conçu : 
« Le Conseil d'arrondissement de 

Cahors, 
« Considérant que la densité des 

vins rouges varie de 0,975 à 0,999, 
qu'en prenant la moyenne, soit : 0,988 
l'équivalent de 100 kilos de vin serait 
de 101 litres 2, 

« Emet le vœu que pour éviter 
toutes difficultés entre vendeurs et 
acheteurs, une législation prochaine, 
détermine par région, le poids spéci-
fique des vins, ou mieux encore in-
dique combien 100 kilos représentent 
de litres du même liquide. » 

Tous ces vœux sont adoptés. La 
séance est ensuite levée et la session 
est close. 

MONOMEUTS NATURELS ET SITES 
Voici la liste des industriels appe-

lés à élire un délégué au Comité des 
Monuments naturels et des Sites : 

La Société de la Vieille Montagne, 
à Capdenac ; Bouyssou, Moulin de 
Combres, commune de Cajarc ; Cay-
la, Moulin de la Guilloune, à Arcam-
bal ; Fargues Pierre, Moulin de La-
béraudie à Cahors ; La Compagnie 
du Bourbonnais, à Cahors ; De Gau-
dusson, Moulin de Langle, à Caillac ; 
Pignières-Margaridenc, à Puy-l'Evê-
que ; Deffarges, Usine d'Orgueil, à 
Mussidan (Dordogne) ; Société de 
Constructions et Distributions d'Ener-
gie Electrique, 102, boulevard La-
mouroux, à Vitry-sur«Seine (Seine), 
à Gagnac ; Société Interrégionale 
d'Electricité à Tulle (Usine du Marti-
net à St-Paul-de-Vern) ; Grépon, à 
Cabrerets : Capmas Albéric, à Liau-
zu (Cabrerets) ; Salgues de Géniès 
Eugène, à Sauliac ; Conduché et 
Consorts à Cahors ; Delmas, à Saint-
Cirq-Lapopie ; Lafon Eugène, mou-
lin de Gaillac (Cajarc) ; Pechdo Jo-
seph, Moulin de Calvignac, 

* 
D'autre part, voici la liste des As-

sociations de tourisme, des Syndi-
cats d'Initiative et des Sociétés du 
Lot appelés à élire un délégué au mê-
mes Comité : 

Syndicat d'initiative de Cahors ; 
Syndicat d'initiative du Tourisme de 
St-Céré et du HautrQuercy ; Syndicat 
d'initiative de Biars ; Syndicat d'ini-
tiative de Figeac ; Syndicat d'initiati-
ve de Cabrerets, Marcilhac, Cajarc, 
St-Cirq-Lapopie ; Syndicat d'initia-
tive de Gourdon; Syndicat d'initiative 
d'Alvignac ; Syndicat d'initiative de 
Rocamadour ; Syndicat d'initiative 
de Souillac ; Syndicat d'initiative de 
Martel ; Société des Etudes du Lot à 
Cahors. 

Compatriote 
Notre compatriote, M. Fourastié 

Jean, de Douelle, vient de sortir de 
l'Ecole centrale des Arts et Manu-
factures avec le titre d'ingénieur. 

Il accomplit, actuellement, son 
service militaire à l'Ecole d'applica-
tion d'artillerie de Fontainebleau. 

NOS PARLEMENTAIRES 
M. de Monzie vient de recevoir du 

Sous-Secrétaire d'Etat aux Beaux-
Arts, une lettre l'avisant qu'il a pres-
crit l'exécution immédiate des travaux 
nécessaires pour réparer les dégâts 
causés par la foudre, au clocher de 
l'Eglise d'Assier. 

Foire du 11 octobre 1930 
La foire du 11 octobre a été peu im-

portante : 
Gros attelages, de 7.500 à 9.000 fr. ; 

moyens, de 6.000 à 8.000 fr. ; porce-
lets, de 250 à 350 fr. ; moutons gras, 
de 6 à 7 fr. le kilo ; agneaux gras, de 
7 fr. 50 à 8 fr. le kilo ; brebis avec 
agneaux, de 350 à 450 fr. 

Marché : Poulets, 7 fr. ; poules 
fi fr. 50 ; canards, G fr. 25 ; lapins, 
3 fr. 50, le 1/2 kilo ; pigeons, 10 fr. 
la paire ; œufs, 9 à 10 û\ la douzaine ; 
perdreaux, 14 fr. pièce. 

Halle : Pommes de terre, 35 à 40 fr. 
les 50 kilos. 

Les Œuvres cle la Grande Guerre 
Prix du Comité Central, présidé par 

M. le Premier Président Ramet, de 
la Cour d'Appel de Toulouse. 

Le Bureau de Bienfaisance de Tou-
louse, rappelle aux intéressés que les 
dossiers de demande des prix fondés 
pour les démobilisés, veuves et or-
phelins de la Grande Guerre, doivent 
être parvenus au Secrétariat du Bu-
reau de Bienfaisance avant le 31 dé-
cembre 1930, délai de rigueur. 

Ces dossiers doivent être composés 
pour chaque catégorie de bénéficiai-
res, comme l'indique la Notice adres-
sée à toutes les communes des dépar-
tements de la Haute-Garonne et du 
Lot. 

Ces prix variant de 500 à 2.000 fr., 
seront attribués par moitié à chacun 
de ces départements. 

->•<-

CHEZ LES PLANTEURS 
Réunion du Bureau de la Confédération 

Le bureau de la C. G. P. s'est réuni 
à Bordeaux, sous la présidence de M. 
Delport. 

A l'ouverture de la séance, M. Del-
port a salué la mémoire du regretté 
Ludovic Cabarrot, trésorier-adjoint de 
la C. G. P., secrétaire général et ex-
pert de la Fédération du Lot, enlevé 
prématurément à l'affection des siens 
et à celle des planteurs. 

L'Assemblée s'est associée à l'hom-
mage rendu à la mémoire du regret-
té disparu. 

L'ordre du jour portant l'examen de 
la composition de la Commission pa-
ritaire, une discussion s'est engagée à 
laquelle ont pris part tous les mem-
bres présents et notamment M. Pra-
dier, président de la Fédération de la 
Dordogne et M. A. Delmas, président 
de la Fédération de la Corrèze. 

Il a été décidé que, dans un but 
d'entente et afln de sauvegarder et de 
maintenir l'union entre tous les plan-
teurs de tabac, M. Delport se rendrait 
à la prochaine réunion de la Fédéra-
tion des planteurs de la Dordogne. 

Lecture est donnée des vœux sui-
vants émis par le bureau de la C. G. P. : 

Le bureau demande que soit rap-
porté le décret ministériel aux termes 
duquel un expert, élu cantonal 
(conseiller général et conseiller d'ar-
rondissement), n'est pas autorisé à 
expertiser les récoltes de son canton. 

Il proteste énergiquement contre le 
retard apporté à indemniser les sinis-
trés de 1929 et charge son président, 
M. Delmas, de se faire, d'urgence, son 
interprète auprès des pouvoirs publics. 

Il demande que lors, de la désigna-
lion des parlementaires membres du 
Conseil consultatif des tabacs, il soit 
fait appel à des compétences et que la 
C G. P. soit consultée. 

Il demande enfin que l'élection des 
représentants des planteurs au Comi-
té consultatif ait lieu le même jour 
que celle des membres de la Commis-
sion paritaire et des experts. 

Ces vœux sont adoptés ainsi que 
d'autres vœux relatifs soit à des avan-
ces à consentir par l'Etat aux plan-
teurs, soit à la composition de la Com-
mission paritaire. 

x ■. oio;, » — ■ 
Magistrature 

Notre compatriote M. Martin est 
nommé juge suppléant rétribué au tri-
bunal de lro instance de Bergerac. 

Nos félicitations au jeune magistrat 
qui est le fils du distingué et sympa-
thique Me Georges Martin, avocat au 
barreau de Cahors. 

Armée 
MM. les capitaines Balades, attendu 

d'Indochine, et Zenone, attendu du 
Levant, sont affectés au 16e tirailleurs 
sénégalais. 

*** 
Notre compatriote M. Paul Soulié, 

d'Orniac (Lot), élève sortant de l'Ecole 
militaire de St-Maixent, est nommé 
sous-lieutenant et affecté au 16° tirail-
leurs sénégalais. 

P. T. T. 
Mlle Roquecave est nommée rece-

veuse intérimaire des P. T. T. à Bre-
tenoux. 

Service vicinal 
MM. Babrousse, Gardon, Coules, As-

faux, sont nommés cantonniers du 
service vicinal dans le Lot. 

Planteurs de tabacs 
L'élection des experts-planteurs est 

fixée, dans les communes où il est 
planté du tabac, au dimanche 19 oc-
tobre. 

Le scrutin s'ouvrira à la mairie de 
ces communes dont nous avons publié 
la liste, à 10 heures du matin et sera 
clos à 10 heures. 

L'élection des délégués planteurs à 
la Commission préparatoire de fixa-
tion des prix de tabacs indigènes pour 
la récolte 1930 aura lieu le même jour 
et aux mêmes heures. 

Marché du travail 
La situation du marché du travail 

dans le Lot, pendant la semaine du 20 
septembre au 4 octobre, a été la sui-
vante : 

Nombre de placements locaux à de-
meure : 3 hommes, 1 femme. 

Intcrlocaux : 13 hommes, 4 femmes. 
En extra : 2 hommes. 
Demandes d'emplois non satisfai-

tes : 3 hommes, 1 femme. 
Offres d'emplois non satisfaites: 10 

hommes, 12 femmes. 

ENCORE UN MBGD CITÉ ! 
Le triple exploit cynégétique que 

nous avons relaté a produit une vive 
satisfaction dans le milieu nemrod. 

« Ça, c'est fort », disait-on ; « voi-
là un coup de maître : 3 pièces en 3 
coups de fusil et dans un quart d'heu-
re ! » Et, ainsi que nous le prédisions, 
l'adroit chasseur a eu les honneurs de 
l'ordre du jour. 

Mais, tout doux ! Un réputé chas-
seur de Cahors n'a pas voulu laisser 
ignorer l'exploit qu'il a accompli. 

Eh ! dam ! son exploit vaut à peu 
près celui de Larnagol. Qu'on en juge: 

Disons, tout d'abord que si le chas-
seur de Cahors n'est pas maire, il est 
un des édiles du chef-lieu, et c'est bien 
un titre, que diable ! 

Ces jours derniers, donc, il fut, 
comme il le fait chaque jour, à la re-
cherche d'une pièce de gibier. 

Bien que retraité, il a bon œil, bon 
pied et monter, dévaler les coteaux ne 
lui fait pas peur. 

Il se trouvait dans la vigne appar-
tenant à un de ses collègues en édili-
té, lorsque, devant lui, détale un gros 
lapin. 

Avec la célérité d'un vieux routier 
de la chasse, notre édile a tôt fait de 
mettre en joue le malheureux lapin 
qui va s'abattre au milieu des pieds de 
vigne. 

Le chasseur avait fait son travail ; 
au chien, à faire le sien. « A toi, Mé-
dor ! » Et Médor partit à la recher-
che de la victime. Le temps d'aller et 
de revenir : 30 secondes, à peine, et 
Médor, joyeux, était de retour, rap-
portant la pièce de gibier à son pa-
tron, 

— « Ah ! celle-là est roide ; mais, 
non ! est-ce que j'ai la berlue ? Et 
qu'est-ce que c'est ? » Ainsi s'excla-
mait notre édile tout en prenant le 
gibier rapporté : c'était un perdreau ! 

Ah ! bien vrai ! voir détaler un la-
pin, le tirer, le toucher, certainement, 
et... trouver un perdreau ? 

Le nemrod n'en croyait pas ses 
yeux. Et pourtant ! Le perdreau était 
là, à ses pieds, pantelants, l'aile fracas-
sée. 

Mais où est le lapin ? « Médor, va 
chercher ! » Et Médor repart. Un 
aboiement joyeux retentit et pres-
qu'aussitôt Médor revient rapportant 
le... lapin ! ! ! 

Alors, notre ami, l'édile nemrod qui 
avait fait si bonne chasse dans la vi-
gne d'un de ses bons collègues, eut le 
sourire ! 

« Mais, comment diable, cela s'est-
il produit ? nous disait-il, le soir mê-
me ! 

« Ou bien le perdreau, tiré par un 
autre chasseur, s'était abattu dans la 
vigne ; ou bien, il était au repos sous 
une souche voisine de l'endroit où 
j'ai tué le lapin et quelques plombs 
ont dû le toucher ! » 

Il n'en est pas moins vrai que no-
tre fin chasseur n'a tiré qu'un coup de 
fusil et qu'il a rapporté deux pièces 
de gibier, un perdreau et un lapin qu'il 
déclara, bien entendu, à l'octroi du 
Pont Valentré. ! 

Qui dira que cet exploit n'était pas 
digne d'être signalé, car il prouve qu'à 
Cahors, aussi, il y a de valeureux dis-
ciples de St-Hubert. 

L'édile-nemrod sera cité, de droit, à 
l'ordre du jour ! 

L. B. 

Police municipale 
Un concours pour un poste d'agent 

de police à Cahors, en remplacement 
de M. Dàvidovatz, démissionnaire, a 
eu lieu dans une salle de l'Hôtel de 
Ville. 

6 candidats ont pris part à ce con-
cours, M. Garrigou Marcel, de Pis 
(commune de Vire) Lot, a été reçu 
avec le n" 1. 

M Gaza, plâtrier à Cahors, a été 
classé 2°. Le classement est valable 
pour un an. 

M. Garrigou est nommé agent de po-
lice à la date du 15 octobre 1930. 

Voyageurs, Touristes 

descendez à l'hôtel MALHER 
5, rue Malher, 5, (rue de Rivoli) 

Métro : Saint-Paul 

TOUT LE DERNIER CONFORT 
SALLES DE BAINS 

RECOMMANDÉ AUX FAMILLES 
CHAMBRES de 13 à 24 fr. par jour 

FLOIRAC 
(Originaire du Lot) 

Propriétaire 
Téléphone 

ARCHIVES 60-92 

Hôtel recommandé par la 
Journal du Lot 

Contravention 
Les gendarmes de Cahors ont dres-

sé procès-verbal contre le conducteur 
d'une voiture attelée d'un cheval, 
pour n'avoir pas éclairé, le soir, la 
lanterne. 

Ce conducteur se trouvait sur la 
route de Mercuès. 

Il n'y avait pas crime 

Samedi, le Parquet de Cahors était 
prévenu que le cadavre d"une femme 
âgée de 72 ans, avait été retiré d'un 
lac dans la commune de Gindou et que 
le médecin qui avait examiné le cada-
vre n'avait pas voulu donner le per-
mis d'inhumer. 

Le Parquet se rendit à Gindou, ac-
compagné de M. le docteur Calvet, mé-
decin-légiste. 

Une enquête faite établit les faits 
suivants : 

Mme Fauchié, veuve Cazes, habitant 
chez son gendre, s'était rendue dans la 
soirée de vendredi puiser de l'eau dans 
un lac, situé à 150 mètres de sa fer-
me. 

Le soir, au moment du repas, elle 
n'avait pas reparu. Son petit-fils alla 
à sa rencontre, et se dirigea vers le lac. 

Il aperçut le corps de sa grand'mère 
dont une épaule et les cheveux émer-
geaient de l'eau. 

Les secours arrivèrent, le corps fut 
retiré du lac et la gendarmerie de Ca-
zals, prévenue, arriva sur les lieux 
ainsi que le docteur. 

Le cadavre portant des taches sur 
le cou, le médecin fit toutes réserves 
et le Parquet fut appelé : 

L'autopsie fut faite par M. le doc-
teur Calvet, qui ne releva rien de sus-
pect sur le cadavre. 

Il conclut que la femme Fauchié 
fut frappée de congestion aù moment 
même où elle se penchait sur le lac 
pour puiser de l'eau. 

Quand le corps tomba dans le lac, la 
mort avait fait son œuvre. 

Il y a quelque temps déjà, la fem-
me Fauchié était tombée dans le lac, 
mis en avait été quitte pour un bain 
forcé. 

Le permis d'inhumer a été délivré. 
- < oao-——— 

Fédération départementale 
des A. C. N. P. du Lot 

CONFÉRENCE BOUISSOU 
Le Bureau de la Fédération, dans 

l'impossibilité de convoquer indivi-
duellement ses adhérents, les prie avec 
insistance de bien vouloir assisfer à la 
conférence qui sera donnée samedi 18 
octobre prochain, au Théâtre munici-
pal, à 20 heures 30, 

"Maître Bouissou, avocat au barreau 
de Paris, ancien combattant non pen-
sionné, a bien voulu accepter de venir 
nous exposer de quelle manière on 
pourrait supprimer ce crime « la guer-
re ». 

Il est donc du devoir de tous les 
adhérents, d'assister à cette conféren-
ce et de faire un accueil chaleureux à 
l'éminent conférencier qui se dépense 
sans compter pour la plus belle et la 
plus noble cause « la paix ». 

P.-S. — L'orchestre symphonique, 
sous la direction de M" Barreau, prê-
tera son gracieux concours. — (Les 
dames seront admises à cette confé-
rence). 

Incendie d'une meule de foin 
Les enfants de Mme Bouyssou, pro-

priétaire à Maxou, profitant de l'ab-
sence de leur mère, jouaient dans la 
cour de l'immeuble. 

L'un d'eux, âgé de 7 ans, prit un 
tison enflammé dans la maison et alla 
le placer dans une meule de foin qui 
se trouvait dans la cour. 

En quelques instants, la meule fut 
en feu. 

MM. Bouyssou, Rigal, cantonnier, 
accoururent pour éteindre le feu ; 
mais leurs efforts durent se borner à 
préserver les immeubles voisins. 

La meule a été totalement détruite. 
Sanglier abattu 

M. Amédée Cassan, propriétaire à 
Cabrerets aperçut dans un champ de 
maïs, un gros sanglier. 

D'un coup de feu, M. Cassan abattit 
la bête, qui pesait 70 kilos. 

Rixe 
Samedi soir, vers minuit, deux ou-

vriers portugais, Lorrenzo et Pirrès, 
rencontraient, rue Nationale, un de 
leurs compatriotes Rodriguez. 

Tous trois travaillent chez un entre-
preneur de goudronnage des routes. 
Dans la journée, ils avalent eu une 
discussion. Mais la journée terminée, 
ils étaient rentrés en ville, chacun de 
son côté. 

Le soir, le hasard voulut qu'ils se 
rencontrent au sortir d'un établisse-
ment, dans la rue Nationale. 

La discussion reprit et les coups 
suivirent. Rodriguez fut frappé assez 
fortement par ses deux compatriotes. 

Il fut blessé à la tête et sur diverses 
parties du corps. Il était couvert de 
sang. 

Le lendemain il dut aller à l'hôpi-
tal pour se faire panser. 

Plainte a été portée à la police. 
Lorrenzo et Pirres, convoqués au 
commissariat de police furent inter-
rogés, puis conduits au Parquet. 

Lundi soir, ils étaient écroués à la 
prison. 
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Chronique des Théâtres 
Théâtre de Cahors 

Le Père Lebonnard avec Maxime Léry 
Les Tournées Ch. Baret donneront 

le mercredi, 15 octobre, au Théâtre 
Municipal, Le Père Lebonnard, de 
Jean Aicard, de l'Académie Françai-
se, qui fut créé en 1889 au Théâtre 
Libre. , 

Depuis, à la Comédie-Française, 
cette pièce fit salle comble à chaque 
représentation. 

Maxime Léry qui à Paris interpré-
ta tant de rôles de grands succès, tels 
que : Cyrano et Flambeau dans l'Ai-
glon, jouera le rôle du Père Lebon-
nard. 

Pour les abonnements consulter 
l'affiche. 

Orphéon de Cahors 
Les membres exécutants de l'Or-

phéon sont priés, d'assister à la répé-
tition générale, qui aura lieu le mer-
credi, 15 courant, à 9 heures précises, 
au siège, Café de la Promenade. 

Présence indispensable. 
TRIBUNAL CORRECTIONNEL 

LE MAUVAIS LAIT 

Devant le tribunal correctionnel, 
comparaissent une laitière, Marie Ga-
lan, veuve Arliac, propriétaire à Croix-
la-Garde (commune de Boissières), et 
un laitier nommé Cassan-Floynac, 
de Montcuq. 

La veuve Arliac vendait du lait, qui 
était mouillé, dans la proportion de 
14 0/Q. 

Le tribunal lui inflige 6 jours de 
prison avec sursis et 100 francs 
d'amende. 

Quant à Cassan-Floynac, il a été 
condamné à 2 mois de prison et 500 
francs d'amende. 

Ce brave homme avait mouillé son 
lait dans la proportion de 40 0/0, ce 
qui, probablement, ne l'a pas empê-
ché de faire comme les autres lai-
tiers, d'augmenter le prix du lait de-
puis le 1er octobre ! 

INFRACTION 

Georges Canonne, 44 ans, a voyagé 
sans billet de Toulouse à Cahors. 

Il eut le tort de se faire prendre par 
le contrôleur. 

Il est condamné, par défaut, à 15 
jours de prison. 

UN VIOLENT 

Un soir du mois d'août, l'Espagnol 
Auguste Hernandez, 42 ans, manœu-
vre, pénétrait dans le restaurant de 
Mme veuve Combarieu, rue Nationale, 
où il provoqua du scandale. 

Invité à se retirer, Hernandez outra-
gea Mme Combarieu. Le fils Comba-
rieu étant intervenu, Hernandez, fu-
rieux, frappa Mme Combarieu et sbn 
fils. 

La police, prévenue, arriva sur les 
lieux et arrêta Hernandez qui fut en-
fermé au violon. Sur lui, on trouva un 
couteau à cran d'arrêt. 

Hernandez est condamné à 100 fr. 
d'amende. 

ABUS DE CONFIANCE 

Le sieur Louis M..., 29 ans, émon-
deur d'arbres à Touzac, avait été char, 
gé par plusieurs planteurs de tabacs 
de Puy-l'Evêque, de remettre 250 fr. à 
M. Rebière, entrepreneur, pour paie-
ment du prix de transport de leur ré-
colte de tabacs à Cahors. 

Louis M... prit l'argent et ne le re-
mit pas. Il quitta le pays. 

Plainte ayant été portée par M. Re 
bière, il fut recherché, retrouvé et in-
carcéré. 

Louis M... a remboursé les 250 fr. Le 
tribunal le condamne à 6 jours de pri-
son avec sursis. 

APRÈS UN ACCIDENT 

Le 5 juillet, M. Capmas, maître d'hô-
tel à Puy-l'Evêque se rendait en auto 
à la gare de cette commune, lorsqu'à 
un tournant brusque il ne corna pas 
bien que tenant sa gauche. 

Un motocycliste, M. Ypàs, entrepre-
neur de plâtrerie arrivait, tenant sa 
droite. 

Il fut violemment heurté par l'auto 
et projeté sur le sol. 

Transporté à l'hôpital de Cahors, il 
fut constaté qu'Ypas avait la jambe 
gauche fracturée. 

Il est encore à l'hôpital de Caliors et 
il restera probablement estropié. 

Le tribunal condamne Capmas à 50 
francs d'amende et ordonne une exper-
tise médicale pour fixer le nombre, la 
gravité des blessures, l'incapacité du 
travail pour M. Ypas. 

Accident d'auto 
M. B..., négociant à Salviac, passait 

à Marminiac, dans sa camionnette. La 
jeune Nadal passait à ce moment, el-
le fut touchée par l'auto et renver-
sée. Elle a été blessée au pied gau-
che. 

La blessure ne sera pas, croit-on, 
très grave. 

Pommier fleuri 
Dans le jardin de Mme Vitrac et 

dans la propriété de M. Raussou, à 
Bagnac, on peut voir un pommier 
fleuri. Le même phénomène a été 
constaté à Labéraudie sur des ceri-
siers. 

Poivrot 
Lundi soir, vers 4 h. 1/2, le com-

missaire de police fut prévenu qu'un 
poivrot était à la gare et faisait du 
scandale. 

Il ayait franchi une clôture qu'il 
avait brisée, parcourait les quais, tra-
versait les voies. 

C'était le moment de l'arrivée des 
trains de Libos et de Brive et du dé-
part du train de Capdenac. Un acci-
dent grave aurait pu se produire. 

L'individu fut arrêté : il s'affala 
sur le sol. 

M. Pezet, garde-champêtre, se ren-
dit à la gare, eut tôt fait de le relever 
et de l'inviter à venir au „ bureau de 
police. 

Le poivrot se livra, mais il ne vou-
lait pas marcher. Soutenu par le gar-
de-champêtre, il arriva rapidement 
au commissariat où il fut, immédia-
tement, enfermé au violon. 

C'était un trimardeur, nommé Gal-
tié. 

température, peut-être un peu trop 
chaude e.t devant une chambrée normale 
— chambrée, soit dit en passant, que le 
comité désirerait plus nombreuse — que 
le match attendu a eu lieu. 

Brive avait déplacé quinze joueurs 
aguerris et désireux de vaincre. Malgré 
leur fougue, qui ne s'est jamais départie 
de la loyauté, les rouges corréziens n'ont 
pu avoir raison du cran des Cadurciens. 

La moitié de la première mi-temps 
n'a été qu'un long cafouillage. Les 
mêlées étant généralement mal formées, 
le ballon ne sortait pas avec la rapidité 
nécessaire pour permettre de pratiquer 
un jeu clair et élégant. 

Puis, au bout d'un certain temps, après 
un remaniement de la ligne d'avants de 
Cahors et une nouvelle formule dans la 
ligne d'attaque, on s'est aperçu que les 
blancs devenaient dangereux. Quelques 
départs ont fusé çà et là ; le ballon est 
plusieurs fois parvenu correctement jus-
qu'aux trois-quarts cadurciens et l'essai 
a chauffé réellement à plusieurs reprises; 

Je le répète, il y a à Cahors tout ce 
qu'il faut pour monter une première 
équipe, disons-le mot sans forfanterie, 
redoutable. Deux excellents troisièmes 
lignes, nouvellement arrivés, Taurines et 
Bournet ont permis de libérer Marmièsse 
de la ligne d'avants. Marmiesse à fait 
dimanche une excellente partie comme 
trois-quart aile, tant sur l'homme que sur 
le ballon. Bien servi, ceci se produira 
sous peu quand la ligne saura se placer 
pour l'attaque, il est capable de porter 
rapidement l'ustensile dans le domaine 
des voisins d'en face. 

J'ai revu avec plaisir Bousquet repren-
dre sa place parmi les trois-quarts. Au 
centre, il a fait d'excellentes choses en 
attaque et sa défense a été chaque fois 
efficace. Lamothe, au centre, et Cduderc 
à l'autre aile, complètent brillamment 
cette division qui, à moins d'une rentrée 
vraiment sensationnelle, doit rester 
intacte. 

A la mêlée, je vois très bien Delmas. 
Son activité dans tous les compartiments 
du jeu le désigne, jusqu'à maintenant, 
pour ce poste. A lui je conseillerai la 
modération. Il peut encore mieux faire 
en ne se dépensant qu'à bon escient. 
Avec un peu de calme, son jeu sera plus 
ordonné. Le demi-d'ouverture handicapé 
par une récente blessure me semble 
devoir être mis au repos si l'on veut 
pouvoir user de lui avec tous ses moyens 
dans les parties officielles futures. 

Parmi les avants, il manquait diman-
che le talonneur, un pilier et un deuxiè-
me ligne titulaires. C'est dommage. 

Il faut dès maintenant s'assurer le 
concours du talonneur qui a opéré le 
3 octobre contre Luzech, si le titulaire 
de la saison dernière est réellement 

|- défaillant. 
Malgré ce gros handicap, le pack de 

dimanche s'est montré plein de courage 
et d'ardeur. A deux reprises, sous l'im-
pulsion de Besombes, il est sorti super-
bement victorieux de la rude étreinte 
du huit briviste, ce qui lui a valu chaque 
fois des applaudissements bien mérités. 

En résumé, la Commission à trois cho-
ses à faire d'ici dimanche où l'équipe I 
jouera encore à Cahors: Prendre les me-
sures utiles pour que l'équipe soit 
complète le 19. Trouver un demi d'ouver-
ture. Dénicher un talonneur. Je suis sûr 
que ce sera fait. 
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PALAIS DES FETES 
Mercredi 15, Jeudi 16 (matinée et soirée) 

Grand gala 

SONG 
avec la nouvelle grande vedette Anna 
May Von g. 

Les nouveaux agrandissements faits 
dans la Salle du Palais des Fêtes permet-
tront, malgré l'importance des program-
mes même des soirées de gala, de main-
tenir les mêmes prix des places. 

Galeries : 4 fr. ; enfants : 2 fr. 25. — 
Premières : 3 fr. 75 ; enfants : 2 fr. — 
Secondes : 3 fr. ; enfants : 1 fr. 50. — 
Troisièmes : 2 fr. ; enfants : 1 fr. 

Très prochainement : le grand film 
sonore et chantant : 

Ce n'est que votre main, 
Madame ! " Kr 

{sans augmentation du prix des places) 
Pour chaque programme, adaptation 

musicale exécutée par Mme Bourjade, 
P* prix du Conservatoire de Toulouse ; 
M. Mingo, piano ; M. Balsaux, violon ; 
M. Bourjade, violoncelle, 1er prix dû 
Conservatoire ; M. Gagnayre, flûte ; 
M. Vanel, contrebasse. 

Salle la plus importante, la mieux 
aérée et qui offre le plus de sécurité ; 
aménagement de la nouvelle cabine 
complètement hors de la salle ; nom-
breuses portes de sortie. 

Très prochainement : 
OUVERTURE DE LA SALLE DE DANSE 
la plus belle de la région, aménagement 
moderne. 

EDEN CINÉMA 

Là Direction a le regret de faire 
savoir aux nombreuses personnes qui 
ont retenu leurs places pour le film 
« Chanson Païenne », avec Ramon 
fsTovarro, qui devait être présenté 
mercredi 15 octobre, que la première 
représentation a été rapportée au 

samedi 19, à la suite d'un retard iw-
prévu, dans les aménagements de 'a 

salle. 
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Arrondissement de Cahors 

Le? Sport? ^ 
AVIRON CADURCIEN 

Le C. A. Briviste et l'A. C. se retirent 
dos-à-dos. 

Après une matinée qui ne laissait rien 
présager de bon, le temps s'est fait clé-
ment sur le coup de midi. Cette consta-
tation météorologique a réjoui les vrais 
amateurs de Rugby. Aussi est-ce par une 

Arcambal 
Election complémentaire. — Voici 

les résultats de l'élection qui a e11 

lieu, dimanche dernier, dans notre 
commune. 

Inscrits : 184. Votants : 158. Sou-
frages exprimés : 156. — Majoré 
absolue : 79. 

Ont obtenu : 
M. Gustave Rigal, professeur-ad-

joint au Lycée Gambetta : 93 voif 
— M. Jean Fournié, médaillé m»1' 
taire : 63 voix. — M. Gustave R'^1 

est élu. 
Dans cette élection les considéré 

tions politiques ne tenaient qu'u°j 
place, tout à fait secondaire. Ce so^ 
surtout des préférences personne^ 
qui se sont affirmées sur le nom û 

M. Rigal, dont le succès ne dim»1'11 



en rien son honorable concurrent. 
Nous félicitons M. Rigal, futur maire 
d'Arcambal de son élection qui ne 
faisait aucun doute pour qui savait 
les sympathies personnelles dont il 
jouit dans notre commune. 

Labastide-du-Vert 
Nécrologie. — Nous avons le regret 

d'annoncer la mort de M. Lafage Pier-
re, décédé à l'âge de 77 ans. 

Le défunt jouissait de l'estime et de 
la sympathie de tous ceux qui l'ont 
connu. 

Ses obsèques ont été célébrées, ven-
dredi 10, au milieu d'une nombreuse 
assistance. 

Nous offrons, en cette douloureuse 
circonstance, nos sincères condoléan-
ces à sa veuve, à sa fdle, à sa petite-
fille et à toute la famille. — A. B. 

Montgesty 
Nécrologie. — Nous avons le re-

gret d'annoncer le décès, à l'âge de 
68 ans, après une longue maladie, de 
M. Jean Bouchut, au Mas-du-Rieu. 

Nous présentons à sa veuve, nos 
sincères condoléances. 

St-Martin-Labouvat 
Comité des fêtes. — Le comité des 

fêtes qui, à l'occasion de la Saint-
Martin, doivent avoir lieu dans notre 
localité, les 15, 16 et 17 novembre 
1930, s'est dernièrement réuni sous 
la présidence de M. Romain Fillières. 

Un échange de vues a eu lieu pour 
l'élaboration d'un vaste programme 
de réjouissances, qui ne tardera pas à 
être publié. Nous ne manquerons pas 
de le faire connaître, les fêtes de la 
St-Martin ayant tous les ans dans nos 
murs un éclat exceptionnel. 

Lnzèfck 
Obsèques. — Samedi matin, ont été 

célébrées à Luzech, les obsèques du 
malheureux ouvrier Armélina, qui 
trouva la mort, au cours des travaux 
de réparations effectuées au pont fixe 
de Luzech. 

Une assistance nombreuse a suivi le 
char funèbre, qui était recouvert de 
superbes couronnes. 

Au cimetière, M. Nielsen, ingénieur 
de l'entreprise Christianis-Nielsen a 
adressé, en termes émus le dernier 
adieu à Armélina, qui était un brave 
ouvrier, un bon père de famille, pour 
lequel, à Luzech, tout le monde avait 
de la sympathie. 

Nous adressons à Mme veuve Armé-
lina, à ses trois enfants, nos bien sin-
cères condoléances. 

St-Pantaléon 
Vol de chasselas. — Les maraudeurs 

ont encore, une fois, fait parler d'eux. 
La semaine dernière, profitant d'un 

beau clair de lune, ils ont jugé à pro-
pos, de s'introduire dans la vigne que 
possède M. Clément Lafage, au lieu 
dit « Combel de Labastiole » et de 
s'emparer de trois à quatre quintaux 
de très beaux chasselas. 

Continuant la série de leurs ex 
ploits, ils se sont appropriés plusieurs 
cageots de raisins qui se trouvaient 
sur le camion-auto, appartenant à M. 
Louis Frézals, entrepreneur de trans 
ports. 

Cette bande de chenapans continue 
d'opérer avec une parfaite quiétude et 
avec la certitude absolue d'échapper à 
toutes les investigations de la justice 

Dans tous les cas, ils doivent bien 
prendre leurs précautions, puisqu'il 
n'a pas été permis, malgré l'active sur 
veillance de la maréchaussée, de leur 
mettre la main au collet. 

Souhaitons, pour la sécurité publi-
que, que tous les efforts combinés per-
mettront, dans un avenir prochain 
d'appréhender tous ces vauriens. 

Duravel 
Probité. — La jeune Françoise Pech-

berty, âgée de six ans, fille de M. Pech-
berty, mutilé de guerre, facteur, à 
notre bureau des P. T. T., a trouvé 
dans la rue, qui va de la poste à la 
halle, une somme de quinze francs, 
qui a été déposée par celui-ci à la 
Mairie, où la personne qui l'a perdue, 
peut venir la réclamer. 

Nous sommes heureux de féliciter 
la famille Pechberty pour cet acte de 
probité. 

Florossas 

Nécrologie. — Jeudi, 9 octobre, ont 
eu lieu à Floressas, les obsèques de 
Mme Vessié Jean, née Cournou, épou-
se du sympathique conseiller muni-
cipal, décédée à 60 ans, après une 
très courte maladie. 

Malgré les travaux des vendanges, 
une foule nombreuse avait tenu à 
accompagner cette femme de bien, 
très estimée, à sa dernière demeure. 

Nous prions son mari, ses enfants 
et toute sa famille de vouloir bien 
agréer l'expression de nos plus vives 
condoléances. — D. 

Touzac 
Compatriote. — Notre compatriote 

M. Bès, receveur à Branne (Gironde), 
est élevé sur place à la 4° classe. 

Nos félicitations à M. Bès qui est le 
neveu de M. Delrieu, notre ancien et 
sympathique facteur, 
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Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Adjudication. — Dimanche, à 10 
heures, à la Mairie de Figeac, il sera 
procédé à l'adjudication au rabais, 
par voie de soumissions cachetées 
des travaux de construction de deux 
water-closets avec urinoirs. 

L'adjudication se fera en trois lots. 
Le premier comprenant les ouvrages 
de maçonnerie, de charpente et cou-
verture, mise à prix 14.706 francs. — 
Le second : appareils sanitaires, cana-
lisations d'alimentation : mise à prix 
3.161 francs. — Le troisième : ouvra-
ges de serrurerie, mise à prix 2.170 
francs. 

En y comprenant divers autres tra-
vaux le montant général s'élèvera à 
28.000 francs. 

Bagnac 
Probité. — Le jeune Ratery, reve-

nant de l'école, a trouvé un porte-
feuille contenant une somme de 3.000 
francs qui a été remis à son proprié-
taire, M. Imbert, du Cazals. 

Félicitations au jeune enfant. 

Montredon 
Qui l'a trouvé ? — M. Gouzou, ré-

dacteur à la Préfecture de Rodez, se 
trouvant à la fête-de Montredon per-
dit son portefeuille contenant une as-
sez forte somme. 

Dans le portefeuille se trouvait, 
également, son permis de chasse. 

Encore à ce jour, on ne le lui a pas 
rendu. Il faut espérer que ce n'est 
qu'un retard, car la personne qui a 
trouvé le portefeuille n'est pas excu-
sable de ne pas le rendre puisqu'aus-
si bien, il y a l'adresse du proprié-
taire. 

Llnac 

Carnet blanc. — C'est avec un très 
vif plaisir, que nous apprenons le pro-
chain mariage de M. Verdié Paul, du 
bourg, avec la toute gracieuse Mlle 
Marie Carayrou. 

Aux jeunes et futurs époux, nos 
meilleurs vœux de bonheur et de 
prospérité. 

Puybrun 
Les noix. — La récolte des noix 

sera à peu près moyenne. 
Les noix vertes ont valu 200 francs 

les 50 kilos. Pour les noix sèches, les 
cours ne sont pas encore établis. 

Lauresses 

Accidents de battage. — Mme B..., 
de la commune de Lauresses aidait 
aux travaux de battage. Elle portait 
des gerbes, lorsqu'elle buta contre une 
pierre et tomba. 

Dans sa chute, elle s'est fracturée 
une jambe. 

Foires. — Nos foires vont repren 
dre à partir du 17 octobre. 

Latronqulere 
Accident. — Le jeune P..., de La-

tronquière, occupé aux travaux de bat 
tage, faisait passer les gerbes, lorsqu'il 
reçut un coup de fourche à la main. 

La blessure n'est pas grave ; mais 
plusieurs jours de repos sont néces-
saires. 

Arrondissement de Gourdon 
Bourdon 

Union Musicale Gourdonnaise. ■— 
C'est depuis mardi, 14 octobre, à 20 
heures, qu'ont repris les répétitions 
normales pour la vaillante phalange 
de nos musiciens de « l'Union Musi-
cale ». 

Le premier concert, après les vacan-
ces, va être prochainement mis à 
"'étude. 

Les jeunes gens qui désireraient 
suivre ïe cours de solfège, pour entrer 
rapidement, comme sociétaires de 
l'Union musicale, voudront bien se 
faire inscrire chez M. Ondin, le direc-
teur de la société musicale, à partir 
du 15 octobre. 

Vayrac 
Banquet. — La section des combat-

tants non pensionnés et la section de 
Union Nationale des mutilés et ré-

formés du canton de Vayrac, organi-
sent pour le 9 novembre 1930, une 
réunion amicale, pour réaliser l'ac-
cord entre le grand groupement des 
combattants non pensionnés, présidé 
par le camarade Pédelmas et la Con-. 
fédération nationale des combattants 
et victimes de la guerre, dont le se-
crétaire général n'est autre que le 
camarade Rivollet, également secré-
taire général de l'A. N. M. R. et A. C. 
à laquelle sont affiliées la majorité 
des victimes de la guerre du canton 
de Vayrac. 

Nul ne doute que cette réunion 
sera empreinte de la plus grande cor-
dialité. Elle ne pourra qu'être utile à 
la cause commune que nous défen-
dons, et fera de Vayrac, l'Utrecht des 
combattants non pensionnés et de la 
Confédération. 

Un banquet, qui sera un super-
banquet, suivra, et donnera un dé-
menti à 'toutes les légendes, sous la 
présidence du camarade Rivollet, as-
sisté du camarade Pédelmas. 

Tous les parlementaires du Lot, 
sans exception, MM. le Préfet et sous-
Préfets y assisteront. 

Tous ceux qui, de près ou de loin, 
ont souffert de la guerre et plus par-
ticulièrement ceux qui, pendant 4 
ans, ont vécu de souffrances et de 
privations auront à cœur de revivre 
encore une fois — mais, sous la Tra-
ternité d'un banquet — la fraternité 
des tranchées. 

Le prix du banquet est fixé à 25 
francs. 

Les intéressés pourront retirer 
leur carte dans leur commune res-
pective avant le 20 octobre, dernier 
délai, chez le délégué mutilé ou com-
battant et à Vayrac, chez MM. Neu-
ville Henri, ferblantier, Labrunie, 
Café, Périer, épicier, Russeil, écono-
mats du centre, Vayssières, horloger, 
Breil Théodore, assurances. 

Nécrologie. — Nous apprenons la 
mort de M. Louis Vialles, décédé à 
l'âge de 75 ans. 

Nous adressons à la famille nos 
sincères condoléances. 

Sarrazac 

Hyménée. — Ces jours derniers a 
été célébré le mariage de M. Isaac 
Vauzou, menuisier, avec Mlle Berthe 
Berneuil, de Condat. 

Nos meilleurs vœux aux jeunes 
époux. 
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CHEZ NOS VOISINS 

Grève à Caussade 
Les ouvriers chapeliers n'ayant pu 

s'entendre avec les patrons ont décrété 
la grève générale. 

Jusqu'ici, le plus grand calme n'a 
cessé de régner et tout fait espérer 
qu'une entente ne tardera pas à être 
réalisée. 
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A LOUER 

PETIT PAVILLON 
de 3 pièces garnies, grande chambre à 
coucher, grand jardin, terrasse, très jolie 
vue sur Cahors. Près gare Cabessut. 

S'adresser à M. FLAUJAC, 
Place des Petites-Boucheries, Cahors 

ASSURANCES SOCIALES 
Classement des assurés 

par catégorie de salaire 
La Direction des Services Agricoles 

nous adresse le communiqué suivant 
dont elle nous demande l'insertion : 

En conformité de l'article 12 du dé-
cret du 19 mai 1930, il appartient aux 
employeurs — sauf redressement ul-
térieur à intervenir, après vérification 
par le Service Départemental — de 
mentionner, sur la carte annnuelle et 
le feuillet trimestriel, la catégorie de 
salaire dans laquelle doit être rangé 
l'assuré. 

Pour les salariés du Commerce et 
de l'Industrie, ce classement ne com-
porte pas dans la pratique de gros-
ses difficultés. 

Le classement s'effectuera d'après le 
salaire journalier, mensuel ou annuel, 
suivant les cas, compte tenu, s'il y a 
lieu, des indemnités en nature dont 
peut bénéficier l'assuré et forfaitaire-
ment fixées, dans le département, de 
la façon suivante : 

Villes de 5.001 habitants et plus : 
nourriture, 3 fr. 50 par jour ; loge-
ment, 1 fr. 10 ; avantages accessoires, 
0 fr. 40. 

Communes rurales : nourriture, 
2 fr. 15 par jour ; logement, 0 fr. 55 ; 
avantages accessoires 0 fr. 30. 

Pour les salariés rémunérés à la 
Commission ou au moyen de pourboi-
res, ou encore payés à la tâche ou aux 
pièces, il y a lieu de porter, au lieu du 
numéro de la catégorie, la mention 
0/0, l'indication du salaire journalier 
moyen pour permettre au Service une 
classification rationnelle. 

En ce qui concerne les salariés agri-
coles, il conviendra d'opérer ce classe-
ment suivant les salaires forfaitaires 
de base fixés par l'arrêté de M. le Pré-
fet du Lot .du 30 mai 1930, en exécu-
tion de l'article 8 du décret du 15 dé-
cembre 1922 (article 74 de la loi). 

Pour les années 1930 et 1931 ces 
salaires de base ont été ainsi fixés, 
compte tenu des avantages en nature : 

Bûcheron, 7.000 francs ; journaliers 
agricoles, 6.000 fr. pour un homme, 
4.500 pour une femme ; valets de fer-
mes, 6.500 fr. pour un homme, 4.500 
pour une femme ; bergers, 6.500 ; 
maîtres-valets (ménage), 8.000 à 
l'homme, 5.000 à la femme ; charre-
tiers, par journée de travail, 20 fr. ; 
ouvriers à capacité professionnelle 
réduite (par exemple, vieillards débi-
les), de 3 à 5.000 pour un homme, 
de 2 à 4.000 pour une femme ; em-
ployé de bureaux des sociétés agrico-
les (Syndicats coopératives, Caisses de 
crédit), 6.000 pour un homme, 4.500 
pour une femme ; maréchaux-fer-
rants, forgerons réparateurs de ma-
chines, de bâtiments agricoles, etc., 
9.000 ; ouvriers spécialistes employés 
par les syndicats ou coopératives de 
battage, 2.400 pour soixante jours de 
travail. 
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îlenseknemenls 
Aux producteurs de lavande 

Comme suite aux communications 
antérieurement faites pafr le bureau 
du Syndicat agricole des producteurs 
de lavande du Lot, ledit syndicat ; a 
l'honneur d'informer les agriculteurs 
qui désirenti se livrer à la culture dq 
la lavande dans leur terrain de co 
teaux en friches, que le moment /est 
venu de se faire inscrire pour recevoir 
en temps opportun, les plants racinés 
Us voudront donc bien remplir cette 
formalité avant le 15 octobre pro-
chain, au siège social, « Maison de 
l'Agriculture », à Cahors, ou chez M. 
Denègre, Secrétaire du Syndicat, rue 
de la Brasserie à Cahors, en indi 
quant très exactement leur nom et 
adresse, les quantités de plants com-
mandées et la gare où devra être 
adressé leur colis ainsi que la facture 
qui l'accompagnera. 

Les commandes de plants dépas 
sent déjà, à ce jour, 60.000 et il en 
parvient tous les jours de nouvelles 
au siège du Syndicat. 

Le succès obtenu récemment à 
l'Exposition de Gourdon par les pro 
duits de la lavande du Lot, n'a pas 

manqué de retenir l'attention des 
agriculteurs de la région, nombre 
d'entre eux ont adhéré à notre grou-
pement et remis leur commande de 
plants de lavande. 

A noter que le rendement de cette 
culture est immédiat et des plus inté-
ressants: près de 3.000 fr. à l'hectare, 
dès la deuxième année de plantation, 
et plus de 5.000 fr. à la troisième an-
née. Il est certain que l'on peut at-
teindre, en quelques années, le rende-
ment de 10 à 12.000 fr. à l'hectare, 
avec peu de frais, une main-d'œuvre 
des plus restreintes et sur des ter-
rains dont la valeur culturale est 
considérée comme à peu près nulle. 

Les cultivateurs désireux d'associer 
à la lavande la culture du chêne truf-
fier, celle d'arbres fruitiers et autres, 
ressants: près de 3.000 fr. à l'hectare, 
ou encore l'élevage des abeilles, peu-
vent également s'adresser au bureau 
du Syndicat, qui s'empressera de leur 
procurer, à cet effet, des facilités et 
toutes indications utiles. — Le Bu-
reau. 

Loi sur les noix 
Le Journal Officiel a publié la loi que 

voici : 
« Article premier. — Les dispositions 

de la loi du 11 juillet 1906 sont étendues 
aux noix et cerneaux. 

« Article 2. — Les noix étrangères, 
importées en France, et les cerneaux, 
extraits des noix étrangères, ne pour-
ront être exportés que sous l'appellation 
étrangère. » 

m 
Le papier journal 

et l'emballage des fruits 
Le décret du 15 avril 1912 interdit de 

placer les denrées alimentaires au con-
tact direct des papiers maculés et de 
placer certains fruits ou légumes au 
-contact direct de papiers imprimés en 
loir ou en couleur. 

Les fruits frais tels que tes cerises 
sont-ils compris dans cette interdiction ? 

La Cour de Cassation a répondu à 
cette question par l'affirmative. 

L'arrêté du 28 juin; 1912, basé sur 
l'article premier du décret du 15 avril 
1912, dispose, dans son article 7, troi-
sième paragraphe : 

« H est également interdit de placer 
au contact direct de papiers manuscrits 
ou imprimés en noir ou en couleur les 
denréés destinées à l'alimentation au-
tres que les racines, tubercules, bulbes, 
fruits à enveloppe sèche, légumes secs et 
légumes à feuilles. » 

En conséquence, un commerçant qui 
avait vendu des paniers de cerises enve-
loppés intérieurement avec de vieux 
journaux a été poursuivi et condamné. 
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Paris 11 h. 50. 
Au Brésil 

Suivant les dernières nouvelles re 
eues du Brésil, les insurgés auraient 
pris Rio-de-Janeiro et marcheraient 
vers Campos. 

On évacue la population civile de 
Florianopolis. 

m 
Manifestations scandaleuses 

en Allemagne 

De Berlin. — Des scènes scandaleu 
ses ont été provoquées, hier, par des 
Hitlériens, à l'occasion de la rentrée 
du Reichstag. 

Elles sont sévèrement jugées pai 
une grande partie de l'opinion. 

On a arrêté 108 manifestants. 
La police a pris, pour aujourd'hui 

des mesures préventives importantes 

L'ex-roi Ferdinand 
obtient la permission de revoir Sofia 

De Sofia. — Le Gouvernement bul 
gare permettrait à l'ex-roi Ferdinand 
qui a abdiqué en 1918, actuellement 
en Angleterre, de rentrer, en Bulgarie 
à l'occasion du mariage de son fils. 

demandez 

llRUS 

ON DEMANDE 

vérifiez 
que c'esl" 
bien un 

eK méfiex - vous 
des pseudo - mi rus 

A VENDRE 

ATELIER D'EBENISTERIE 
avec outillage électro-mécanique 

comprenant : scie à rubans, machine 
combinée, toupie verticale Guillet, 
tour à bois, ponceuse et stock de bois 
de noyer et outillage courant. 

Libre de suite, avec magasin 
S'adresser: M. COUDERC, 

6, place St-James, Cahors 

OCCASION 

PIANO D'ETUDE 
bien conservé 

A VENDRE 
S'adresser au bureau du journal 

Etude de M« R. SÉGUY 
Avocat-Avoué à Cahors (Lot) 

EXTRAIT 

D'un jugement rendu contra-
dictoirement par le Tribunal 
civil de première instance du 
Lot, le trente mai mil neuf cent 
trente, enregistré, 

Entre: Madame SARRUT Ma-
rie-Anne, épouse de TRÉMOL-
LIÈRES Pierre-Paul, avec le-
quel elle est domiciliée de 
droit, mais résidant séparé-
ment de son mari à Pradines 
(Lot), 

Et : Monsieur TRÉMOLLIÈ-
RES Pierre-Paul, demeurant à 
Pradines (Lot), 

Il appert que la séparation de 
corps a été prononcée entre les 
époux SARRUT-TRÉMOLLIÈ-
RES au profit de la femme, aux 
torts et griefs du mari. 

Cahors, le 13 octobre 1930, 
Pour extrait : 

R. SÉGUY. 

GARÇON DE MAGASIN 
à la Bijouterie BOUYSSOU 
Boulevard Gambetta, Cahors 

A. J. du 16 juillet 1928 

Etude de M'R. SÉGUY 
Avocat-Avoué à Cahors (Lot) 

222i!T' IL T 
D'un jugement rendu contra-

dictoirement par le Tribunal 
civil du Lot, le quatorze mars 
mil neuf cent vingt-neuf, enre-
gistré, confirmé par arrêt de la 
Cour d'Appel d'Agen en. date 
du seize avril mil neuf cent 
trente, enregistré, 

Entre : Madame MANilEU 
Marcelle, épouse de CAUZIT 
André-Alexis, avec lequel elle 
est domiciliée de droit à Puy-
l'Evêque, mais autorisée à ré-
sider et résidant séparément de 
son mari au dit Puy-l'Evêque 
(Lot), 

Et; Monsieur André-Alexis 
CAUZIT, cultivateur, demeurant 
a Puy-l'Evêque (Lot), 

Il appert que le divorce a été 
prononcé entre les dits mariés 
MANIEU-CAUZIT, aux torts ré-
ciproques des deux époux. 

Cahors, le 13 octobre 1930, 
Pour extrait : 

R. SÉGUY. 

Feuilleton du « Journal du Lot & 17 

DROIT 1 Li FORCE 
Par Daniel LESUEUR 

iy 
L'enquête s'y poursuivait, minutieu-

se. Le juge d'instruction, M. Landois, 
homme jeune, confiant en soi, pressé 
d'arriver, s'attaquait avec passion à un 
Problème dont la solution pouvait lui 
îa're honneur. Lorsque Clément le re-
joignit, le magistrat venait de réaliser 
une découverte à laquelle il attachait 
la plus grande importance. Une légère 
trace de sang se voyait au bois de la 
Porte ouvrant, de la pièce où l'on avait 
trouvé la meunière, sur la cour — 
cette porte que lui-même, Fontès, 
avait vue fermer à clef sans que la clef 
'uj- à la serrure, ni en dedans ni en 
dehors, le matin après le crime. 

—■ Regardez bien, monsieur le mai-
lui dit le magistrat. Je viens de 

Jaire ouvrir cette porte par le serru-
rier ici présent. (L'homme était en-
core là, en effet, son trousseau clique-
nt à la main). C'est en ouvrant que 
°us avons remarqué la trace. Elle ne 
erait pas visible sans la couche im-

j^'pable de farine qui recouvre tout 

do'ut inez"là< Du sang' à n e" paS 
uter. Puis, ne distinguez-vous pas 

des doigts ? 
Clément se pencha vers l'empreinte. 

Rien ne sautait aux yeux. Toutefois, 
c'était vrai. Le blanchâtre poudroh> 
ment de farine s'agglomérait en pâte 
rosée, s'écrasait sous une pression qui 
avait été humide, et d'une humidité 
obscure, sur une petite surface qui 
pouvait correspondre à l'extrémité de 
deux doigts. 

— Je croirais, en effet, monsieur le 
juge d'instruction, que cette marque 
a été produite par la main de quel-
qu'un qui, sortant, rabattait la porte 
derrière soi. 

— Et une main mouillée, ou, tout 
au moins, éclaboussée de sang. 

— Probable. Mais j'admire que cet 
indice, presque imperceptible, ne 
vous ait pas échappé. Heureusement 
qu'on ne l'a pas effacé sans le vouloir, 
en crochetant la serrure. 

— J'y ai veillé. A vrai dire, tout 
l'effort de mes premières observations 
s'est attaché à cette porte. Fermée 
comme elle était, que nous appre-
nait-elle ? Ou qu'elle restait en l'état 
où la victime l'avait laissée en se cou-
chant, le double tour donné, la clef re-
tirée — une clef que nous aurions tôt 
ou tard retrouvée dans la maison. En 
ce cas, l'assassin serait entré par le 
moulin... Donc, il appartenait au mou-
lin — n'aurait pu le traverser tout au 
moins sans la complicité du garde. Ou 
alors l'assassin est entré par cette 
porte... que la victime lui aura ouver-
te, et il est ressorti de même... Par 
conséquent un familier de la maison, 

un homme que la meunière connais-
sait, en qui elle avait confiance, pour 
l'accueillir ainsi la nuit, et qui ne crai-
gnait pas le chien, contre qui le chien 
n'a même pas aboyé. 

— Cette trace restreint vos déduc-
tions à la seconde hypothèse ? obser-
va Clément. 

— Vous l'avez dit. Mais il y a 
mieux. L'empreinte des doigts sur la 
farine nous permettra d'identifier l'as-
sassin. Vous connaissez... la person-
nalité irréfutable par les sillons de la 
peau. 

— Comment la fixer, cette emprein-
te ? 

— C'est la moindre des choses. 
Nous allons la préserver, d'abord, la 
faire expertiser, ensuite. Dès aujour-
d'hui, elle sera photographiée par nos 
spécialistes. 

— Pourquoi du sang ? reprit Fon-
tes. La blessure a si peu saigné. 

— Le fait concorde pourtant, lit M. 
Landois, avec la façon dont le coup a 
été porté, d'après l'explication du mé-
decin. 

A ce point de leur dialogue, le juge 
d'instruction s'interrompit. L'angélus 
de midi sonnait à l'église de Theuvil-
le. Tous ceux qui étaient là, magis-
trats, greffier, inspecteurs de la Sûre-
té, gendarmes, travaillaient depuis 
l'aube. Leur chef les autorisa à s'en 
aller déjeuner, sauf les hommes né-
cessaires à la surveillance du lieu tra-
gique, et surtout de la fameuse porte. 

— Que tout le monde, ordonna-t-il, 
soit de retour ici à deux heures. C'est 

l'heure à laquelle le chef de la brigade 
mobile... 

— Pardon, monsieur, demanda 
Fontès, pourrais-je voir Marcel Bar-
bery, mon malheureux frère de lait ? 

D'un mouvement il se dirigeait vers 
la chambre à coucher, où il croyait 
trouver encore le désespéré, anéanti et 
farouchement muet, — dans la même 
attitude que deux heures avant — au-
près du lit de la morte. On lui apprit 
que ni l'un ni l'autre n'étaient plus 
là. Un fourgon des pompes funèbres 
avait emporté le corps à Pontoise, où 
l'on procédait à l'autopsie. Le veuf 
avait suivi cè corps, — naguère son 
festin d'amour, et maintenant !... 

— Monsieur le juge d'instruction, 
proposa l'architecte, je compte bien 
que vous me ferez l'honneur de parta-
ger mon modeste déjeuner de gar-
çon ? 

M. Landois accepta. Mais il ne de-
vaient pas êtr.e les seuls convives. Car 
lorsqu'ils débouchèrent du sentier de-
vant la maison des Fontès, ils aperçu-
rent la svelte et élégante silhouette 
d'un jeune homme sautant du dog-
car, à l'entrée de la cour. 

— Mon frère... murmura Clément. 
Exclamation de saisissement, ou 

présentation anticipée au magistrat ? 
Celui-ci eut un léger haut-le-corps, un 
coup d'oeil rapide vers son compa-
gnon. Sans doute le procureur de la 
République, en le chargeant de l'affai-
re, avait donné quelque indication spé-
ciale à M. Landois, relativement au 
au plus jeune des Fontès. 

Le nouveau venu fit trois pas au-
devant d'eux. 

— Eh bien, voilà un drame ! dit-il 
un peu vite. 

Clément le nomma : 
— Mon frère, Jacques Fontès. 
Et il ajouta, se tournant vers lui : 
— Monsieur Landois, juge d'ins-

truction. 
Le visage de Jacques lui parut 

aminci, puis, brusquement, contracté 
et pâlissant. Mais aussitôt, il songea : 
« Effet de contraste ». Car son re-
gard quittait une physionomie telle-
ment différente ! M. Landois portait 
ses trente-quatre ans sur une face lar-
ge, que, seules, les restrictions des ci-
seaux empêchaient d'être barbue jus-
qu'aux yeux. Ils étaient petits, ces 
yeux, et souvent rapetissés encore par 
un clignement voulu des paupières 
lourdes, aux cils épaix. Toutefois, ils 
ne dissimulaient guère l'acuité profes-
sionnelle, mise en œuvre par la volon-
té, l'application, le perpétuel entraî-
nement. 

Dans ce faciès brun, au poil rude, 
marqué d'une certaine vulgarité, ils 
gênaient, ces yeux agiles.- On les 
croyait voilés de réflexion, noyés 
d'ombre, et, soudain, on recevait leur 
double flèche noire au plus vif de 
l'âme. De hardis malfaiteurs s'étaient 
déconcertés sous leur coup droit. 

Aujourd'hui, en s'asseyant à la ta-
ble des frères Fontès, l'ambitieux ju-
ge d'instruction faisait un réel effort 
pour atténuer cette brutalité sondeuse 
du regard, où se trahissait le métier. 

En dépliant sa serviette, en l'étalant à 
mi-hauteur sur son gilet, les deux 
coins glissés sous la jaquette vers les 
aisselles, en décoiffant avec art son 
œuf à la coque, il se défendait surtout 
de paraître observer Jacques. Mais 
quels prompts et furtifs éclairs, lors-
que le jeune homme, placé à sa droite, 
s adressait à l'aîné, s'absorbait en lui-
même, baissait le nez vers son assiet-
te ! 

— Vous n'aurez pas de peine à trou-
ver 1 assassin de cette pauvre femme, 
n'est-ce pas, monsieur le juge d'ins-
truction ? demanda le cadet des Fon-
tes, après s'être fait donner par son 
frère les détails connus sur le crime. 

Il gardait, sans application visible 
son habituelle allure de supériorité — 
un ensemble où contribuaient l'aisan-
ce et la modération du geste, la len-
teur de la voix, nuancée à peine d'iro-
nie, d'impertinence, la neutralité de 
1 œil, toujours flou, et une espèce de 
lassitude, qui seyait à son type svelte, 
pourtant nerveux, comme la noncha-
lance sied à un jeune félin. On l'ima-
ginait volontiers la tête appuyée lon-
guement contre une épaule de* femme. 
Et on plaignait la femme. Les façons 
calmes de ce gentil cavalier ne déce-
laient aucune faculté de tendresse, 
mais un arrogant égoïsme — un égoïs-
me sans pudeur, soigneux de se lais-
ser entrevoir sous le velouté des for-
mes — comme on laisse entrevoir une 
arme dans un tête-à-tête où il y a des 
risques, pour que l'adversaire n'en 
ignore. (4 suivre). 



Danger de l'humidité 
Une étude concernant l'influence des 

agents météorologiques, notamment de 
l'humidité sur l'organisme, étude préscn-r 

tôe à l'Académie de Médecine, fait ressor-
tir que 16S dépressions atmosphériques 
provoquent la prolifération des microbes 
qui engendrent les maladies épidémiques, 
entre autres la grippe. 

il n'est guère possible de se garantir de 
l'humidité, mais on peut en combattre les 
effets en ayant soin d'entretenir la riches-
se du sang, ainsi que la vigueur du systè-
me nerveux. 

Les anémiques, les neurasthéniques, 
les surmenés, les affaiblis — plus particu-
lièrement sensibles aux variations atmos 
phâriques — trouveront, par suite, dans 

les Pilules Pink une 
défense certaine et 
par ticulièrement^ 
puissante contreles 
épidémies et, en 
général, contre les 
défaillances de leur 
santé. 

Les Pilules Pink, 
qui donnentdu sang 
riche et généreux, 
tonifient les nerfs et 
agissent si efficace-
ment sur toutes les 
fonctions, accrois-
sent dans des pro-
portions considéra-
bles la vitalité de 
l'organisme. En 

voici un exemple convaincant : 
t A la suite de la grippe, j'étais restée 

très affaiblie — écrit Mcl'e Geneviève 
David, demeurant 3 bis, quai de Seine, à 
Saint-Denis (Seine). Je manquais absolu-
ment d'appétit et j'avais continuellement 
des étourdissements. Les déclarations lues 
dans les journanx au sujet des Pilules 
Pink me décidèrent à faire usage de ce 
médicament et je tiens reconnaître que, 
grâce, en effet, aux Pilules Pink, je me 
suis parfaitement rétablie. » 

LES FICELLES FORTELISà f£?gï}IÉ 
dem. représentants visitant tous 

magasins. 
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Transformation de Fourrure 
ACHAT DE SAUVAGINE 
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Imp. CoutsiANT (personnel intéressé) 
Le cogérant ; JU 

ETUDE 
DE 

M< Pierre DESPRATS 
AVOUÉ A CAHORS 

Rue du Portail-Alban, n° 10 

ASSISTANCE JUDICIAIRE 

(Décision du 17 Février 1930) 

D'un jugement rendu par 
défaut, par le Tribunal civil 
départemental du Lot, à 
Cahors, le six juin mil neuf 
cent trente, enregistré, au 
profit de Madame Hortense 
V1NNAT, demeurant à Saint-
Michel de Cours (Lot), contre 
Monsieur Firmin CAPELLE, 
son époux, demeurant à 
Saint-Michel de Cours (Lot), 

Il appert que la séparation 
de corps a été prononcée en-
tre lesdits époux, au profit de 
la femme et aux torts et 
griefs du mari, qui a été con-
damné aux dépens, 

La présente insertion a lieu 
en conformité de l'article 247 
§ 3 du Code Civil, et en exé-
cution d'une ordonnance sur 
requête de Monsieur le Prési-
dent dudit Tribunal, en date 
du deux octobre mil neuf cent 
trente. 

Pour extrait certifié con-
forme, par l'avoué soussigné, 
constitué pour la demande-
resse. 

Signé : DESPRATS. 

Bibliographie 
NMHtMÉlnBUtatfb 

Vient de paraître. 

LE VIEUX QUEEGY 
par Eugène SOL 

Vieux usages relatifs à la naissance, 
à l'enfance, à la jeunesse, au mariage et 
à la mort. — Fêtes, chants et divertis-
sements d'autrefois. — Vertus des plan-
tes et remèdes de bonne femme. — Lé-
gendes, traditions, contes, dictons et 
proverbes quercynois. — Coutumes de 
jadis concernant l'agriculture, la viticul-
ture et la viniculture. — Métiers et pro-
fessions. — Particularités de la vie lo-
cale. 

In-8" raisin de 432 pages. 
Prix broché : 30 fr. 

Raymond REY 
Professeur de l'Vniversili 

Docteur ès lettres 

La Cathédrale de Cahors 
•t les origines de l'arct)itecture 

i coupoles d'AqUltali)e 

Les Vieilles Eglises Fortifiées 
du Midi de la Fraqce 

Henri LAURENS, Editeur, PÀBW 

En vente : A CAHORS 
LIBRAIRIE MEYZENC 

P. FRANCÈS, Successeur 
LIBRAIRIE GIRMA-RICARD 

Un livre d'érudition et de poésie. 
Pour bien connaître notre Quercy, dans 

le passé et dans le présent, il faut lire : 

Le Lot à petites journées 
par Eugène GRANG1É 

préface de Léon Lafage, 
illustrations de Mlle Alice Millochau 

(Nouvelle édition) 
Berger-Levrault et Paul Moyienc, éditeurs, 
Paris et Cahors, (chez tous les libraires) 

mm h far h Paris à Griéaii 
NE PARTEZ PAS EN VACANCES 

sans être muni du 
LIVRET-GUIDE OFFICIEL 

de la Compagnie d'Orléans 
qui contient une foule de renseignements 
utiles aux voyageurs (lieux de séjour, ho-
raires d'été, billets divers, services d'au-
tocars, etc..) 

Il est en vente dans ses principales ga-
res et bureaux de Ville au prix de 3 fr. 50 
l'exemplaire. 

Envoi contre mandats, chèques pos-
taux (Paris 1204) ou timbres poste fran-
çais, 

Franee : 4 fr. 95. Etranger : 7 fr. 70 
par le service de la publicité de la Com-
pagnie d'Orléans, 1, Place Valhubert, à 
Paris. 

Billets d'excursion à prix réduit 
En vue de donner de nouvelles facili-

tés aux voyageurs se rendant d^ans les 
Pyrénées, la Compagnie d'Orléans, d'ac-
cord avec le réseau du Midi, délivre des 
billets individuels d'excursion à itinérai-
res fixes en 1" et 2e classes, avec faculté 
d'arrêt, pour les régions ci-après : 

1° Paris à Bordeaux, la Côte Basque, 
les Pyrénées et retour par Bordeaux ; 

2° Paris à Bordeaux, la Côté Basque, 
les Pyrénées et retour par Toulouse ; 

3° Bordeaux à la Côte Basque, les Py-
rénées et retour à Bordeaux ; 

4° Bordeaux à la Côte Basque, les Py-
rénées et retour à Montauban. 

Il est délivré pour les itinéraires 3° 
et 4°, au départ de toutes les gares des 
Réseaux d'Orléans £t du Midi, des billets 
spéciaux complémentaires à prix réduit, 
de 1™ et 2" classes, pour gagner ou quit-
ter ces itinéraires à Bordeaux ou à 
Montauban. 

Les billets fixes et complémentaires 
sont valables 33 jours, avec faculté de 
prolongation de deux fois 15 jours. 

Pour plus amples renseignements, con-
sulter : les gares des réseaux intéressés; 
l'Agence Orléans-Midi, 16, boulevard des 
Capucines, l'Agence P.-O., 126, boule-
vard Raspail, la Maison du Tourisme, 53, 
Avenue George-V, à Paris. 

Facilités peur la livraison à aamlelle 
dos bagages dans Parla 

Les voyageurs désireux de faire livrer 
leurs bagages à domicile dans Paris sont 
invités, dans leur intérêt, et en vue de fa-
ciliter la remise rapide des dits bagages, 
à le faire connaître dès la gare de départ. 

A l'arrivée, ils présentent leur bulletin 
à un bureau spécial installé dans la salie 
des bagages des gares du Quai d'Orsay ou 
d'Austerlitz en remettant leur comman-
de de livraison et, le cas échéant, leurs 
clefs, s'ils ne veulent point assister eux-
mêmes à la visite de l'Octroi. 

Ils peuvent ainsi gagner ensuite leur 
domicile débarrassés de tout souci. 
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INSTALLATION MODERNE 

ATELIER PRINCIPAL : 
±9 ^LVL&> clés Capuoins 

ANNEXE : 
-5:, I£t*.e> Frédérîo-Suisse 

z&em 

LlVrç/USOfl RAPIDE o**o PRIX MODÉ 

MAL 
remplace avantageusement l'HUILE DE FOIE DE MORUE et les préparations iodotanniques phosphatées 

POUR LA GUÉRI S ON DES : 

Enfants faibles, Personnes délicates, Malades, Grippés et Convalescents 
LYMPHATISME : Glandes, Gourmes des enfants, Sécrétion 

purulente des yeux et des oreilles. 
MALADIES DES OS :~ Rachitisme, Scrofule des enfant». 

MALADIES DE LA POITRINE : Coqueluche, 
Toux persistante, Grippe, Bronchite, Asthme, Catarrhe chronique, 
Angine de poitrine,, Tuberculose. 

ANEMIE : Faiblesse générale, Manque d'appétit, Formation difficile 

des jeunes filles, Règles anormales ou douloureuses, Désordres 

de l'âge critique. 

NEURASTHÉNIE. - CONVALESCENCE : 
des maladies infectieuses, Grippe, Influenza, Fièvre typhoïde. 

PRIX DU FLACON : 14 francs 

LA PHOSPHÏODE GARNAL ET LE CORPS MÉDICAL 
Le Dr ORTEL, Ancien Externe de» Hôpitaux de Paris, Docteur en Médecine de la Faculté de Paria, écrit t 

t Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plu* énergique et le plui 
agréable ett tant contredit la PHOSPHÏODE GARNAL. C'est de l'Huile 
de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps gras qui ia rendent indigeste 
el désagréable à prendre. 

Chaque flacon de PHOSPHÏODE GARNAL ren-
ferma les principes dépuratifs et fortifiants contenus 
dans cinq litres d'Huile de Foie de Morue associés 
à du Phosphate de Chaux assimilable et a de 
l'Iode à l'état naissant. 

La PHOSPHÏODE GARNAL fortifie lei enfants faibles, fait 
disparaître les engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

C'est le grand remède contre l'Anémie et les 
Pâles couleurs. 

Son action réconfortante sur le ' système nerveux en fait un spécifique contre la 
neurasthénie. 

Par son iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatismaii de 
bronchites aiguës ou chroniques, et de toutes les afeotions 
de poitrine. 

Administrée aux convalescents, elle hâte le retour dei forcea, stimule l'appétit, fortifie 
les bronches. » 

Comme toutes les bonnes préparations pharmaceutiques, la PHOSPHÏODE GARNAL est l'objet de contrefaçons ; pour 
éviter d'être victime d'une tromperie sur l'origine et sur les qualités du produit, malades exigez sur l'étiquette le nom 
du préparateur. Il n'existe d'autre Phosphàode que la PHOSPHÏODE GARNAL, préparée, 97, Boulevard Gambetta, Cahors. 

LABORATOIRE DE LA PHOSPHÏODE GARNAL, 97, Boulevard Gambetta,'CAHORS 


